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Les agressions sexuelles sont punies de 5 ans d'emprisonnement
et de 75 000 euros d'amende (art. 222-27 du code pénal).

Le viol est un crime puni de 15 ans de réclusion criminelle (art. 222-23

du code pénal) et de 20 ans, en cas d’administration d’une substance
al’insu de lavictime, dans le but d’altérer son discernement ou le contréle
de ses actes (art. 222-24 du code pénal).




